
Annexe II - Modalités d'application du RIFSEEP aux attachés d'administration de
l’État (dont attachés du MAAF en position normale d'activité aux MEEM/MLHD) et

aux inspecteurs des affaires maritimes

I - Aspects réglementaires

Corps et emplois :
• attachés d'administration de l'Etat (AAE) régis par le décret n° 2011-1317 du 17 octobre 2011 ;
• conseillers d’administration de l’écologie, du développement et de l’aménagement durables 

(CAEDAD) régis par le décret n° 2007-1315 du 6 septembre 2007 ;
• chefs de mission de l’agriculture et de l’environnement (CM) régis par le décret n° 2006-9 du 4 

janvier 2006 ;
• inspecteurs des affaires maritimes (IAM) régis par le décret n° 97-1028 du 5 novembre 1997 ;
• conseillers des affaires maritimes (CAM) régis par le décret n° 2001-1255 du 21 décembre 2001.

Primes et indemnités auxquelles le RIFSEEP se substitue :

• prime de fonctions et de résultats ;
◦ décret n° 2008-1533 du 22 décembre 2008 ;
◦ arrêté du 22 décembre 2008 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de 

résultats ;
• toutes autres primes liées aux fonctions ou à la manière de servir des agents2.

Textes  réglementaires  du  RIFSEEP  appliqués  aux  attachés  d’administration  de  l’Etat  et  aux
inspecteurs des affaires maritimes :

• décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des
fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de
l’État ;

• arrêté du 3 juin 2015 pris pour l'application au corps interministériel des attachés d'administration de
l'Etat  des  dispositions  du  décret  n°  2014-513  du  20  mai  2014  portant  création  d'un  régime
indemnitaire  tenant  compte  des  fonctions,  des  sujétions,  de  l'expertise  et  de  l'engagement
professionnel dans la fonction publique de l'Etat ;

• arrêté du 18 décembre 2015 portant application aux corps des inspecteurs généraux et inspecteurs de
l’administration  du  développement  durable,  des  attachés  d’administration  de  l’Etat  relevant  du
ministère chargé du développement durable et  des secrétaires d’administration et  de contrôle du
développement durable des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un
régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement
professionnel dans la fonction publique de l’Etat ;

• arrêté du 18 décembre 2015 pris pour l'application au corps des inspecteurs des affaires maritimes
des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la
fonction publique de l'Etat ;

• arrêté du 23 décembre 2015 portant application aux agents du corps des attachés d’administration de
l’Etat rattachés au ministre chargé de l’agriculture et au directeur général de l’Office national des
forêts  des  dispositions  du  décret  n°  2014-513  du  20  mai  2014  portant  création  d’un  régime
indemnitaire  tenant  compte  des  fonctions,  des  sujétions,  de  l’expertise  et  de  l’engagement
professionnel dans la fonction publique de l’Etat.

2 L’annexe I indique les primes cumulables avec l’IFSE
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Plafonds annuels réglementaires de l'IFSE afférents aux groupes de fonctions :

Groupe de fonctions

Plafond annuel de l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise

Administration centrale,
établissements et services assimilés

Services déconcentrés,
établissements et services assimilés

Groupe 1 40 290 € 36 210 €

Groupe 2 35 700 € 32 130 €

Groupe 3 27 540 € 25 500 €

Groupe 4 22 030 € 20 400 €

Plafonds annuels réglementaires de l'IFSE afférents aux groupes de fonctions des agents bénéficiant 
d’une concession de logement pour nécessité absolue de service :

Groupe de fonctions

Plafond annuel de l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise

Administration centrale,
établissements et services assimilés

Services déconcentrés,
établissements et services assimilés

Groupe 1 23 865 € 22 310 €

Groupe 2 20 535 € 17 205 €

Groupe 3 16 650 € 14 320 €

Groupe 4 14 320 € 11 160 €

Montants minimaux annuels réglementaires de l'IFSE selon les grades :

Grade et emplois

Montant minimal annuel 

Administration centrale,
établissements et services assimilés

Services déconcentrés,
établissements et services assimilés

Emplois fonctionnels (CAEDAD/CM/CAM) 3 500 € 2 900 €

Attaché d'administration hors classe 3 500 € 2 900 €

Attaché principal d'administration et 
inspecteur principal des affaires maritimes

3 200 € 2 500 €

Attaché d'administration et inspecteur des
affaires maritimes

2 600 € 1 750 €

Montants maximaux du complément indemnitaire annuel :

Groupe de fonctions

Montant maximal annuel du complément indemnitaire annuel

Administration centrale,
établissements et services assimilés

Services déconcentrés,
établissements et services assimilés

Groupe 1 7 110 € 6 390 €

Groupe 2 6 300 € 5 670 €

Groupe 3 4 860 € 4 500 €

Groupe 4 3 890 € 3 600 €
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II - Détermination de la part liée à l'IFSE

1. Grilles des groupes de fonctions

Groupe de
fonctions

Libellé des fonctions

Administration centrale, 
établissements et services assimilés

Services déconcentrés, 
établissements et services assimilés

Groupe 1 - Chef de département
- Adjoint de sous-direction
- Chef de bureau (poste sur emploi fonctionnel)
- Directeur CVRH / CEDIP
- Expert

- Adjoint au directeur
- Chef de service (poste sur emploi fonctionnel)
- Chef de centre de sécurité des navires (poste sur emploi 
fonctionnel*) (**)
- Directeur de lycée professionnel maritime (**)
- Expert

Groupe 2 - Chef de bureau hors groupe 1
- Chargé de mission (rattachement supérieur à 
une sous-direction)
- Adjoint au chef de département
- Secrétaire général, chargé de mission, 
inspecteur hygiène et sécurité, secrétaire de 
section au conseil général de l’environnement 
et du développement durable
- Adjoint de directeur CVRH/CEDIP
- Spécialiste

- Chef de service hors groupe 1
- Chef de centre de sécurité des navires hors groupe 1(**)
- Chargé de mission (rattachement direction)
- Responsable qualité régional (**)
- Directeur adjoint de lycée professionnel maritime (**)
- Spécialiste

Groupe 3 - Adjoint au chef de bureau
- Responsable de pôle au sein d'un bureau
- Chargé de mission (rattachement sous-
direction)
- Responsable de pôle, d'unité, de filière en 
CVRH/CEDIP
- Chargé de projet, adjoint de responsable 
d'unité, de pôle ou de filière, CMC, chargé de 
mission compétences en CVRH/CEDIP

- Chef de département ou division
- Adjoint de chef de service
- Adjoint de chef de département ou division
- Adjoint de chef de centre de sécurité des navires (**)
- Responsable d’entité niveau 1 (bureau, cellule)
- Responsable territorial en direction départementale des territoires 
- Inspecteur de la sécurité des navires (**)
- Ingénieur d’armement maritime (**)
- Secrétaire général de lycée professionnel maritime (**)
- Cadre coordonnateur du dispositif de contrôle et de surveillance (**)
- Commandant de patrouilleur des affaires maritimes (**)
- Responsable régional de la commission régionale de sécurité (**)
- Chargé de mission (rattachement supérieur à entité de niveau 1)

Groupe 4 - Fonctions au sein d’un bureau
- Autres chargé de mission

- Fonctions au sein d’une entité de niveau 1
- Autres chargé de mission

(*) Arrêté du 5 février 2004 relatif aux emplois de conseiller des affaires maritimes  : centre de sécurité des
navires de Dunkerque, Le Havre, Lorient, Saint-Nazaire et Marseille
(**) postes tenus dans le domaine maritime

Éléments complémentaires de lecture

• Le classement des fonctions dans les différents groupes de fonctions est fondé sur la hiérarchie de
niveaux (qui pourront, le cas échéant, être dénommés de façon différente) selon leur positionnement
dans l’organigramme du service d'affectation :

• en AC : direction, service, sous-direction / département, bureau
• en SD : direction, service, département / division, bureau / cellule / unité.

L'entité de niveau 1 représente l'unité de base définie dans l'arrêté d'organisation du service. En règle
générale, on trouve les libellés suivants : bureau, cellule, unité... Cette entité peut comprendre des
entités plus petites.

• Chaque entité comprenant un responsable placé en situation d'encadrement doit figurer dans l'arrêté
d'organisation du service. La notion d'encadrement est considérée comme telle au titre de l’IFSE
uniquement si le nombre total d'agents composant l'entité est au moins de 3. 

• Les fonctions de chargé de mission sont généralement réalisées seules. Le cas échéant, ces fonctions
peuvent être exercées avec l'appui d'un voire deux assistants ou chargés d'études.

• Les fonctions d'adjoint du groupe 3 impliquent l'encadrement de 3 agents minimum par adjoint.
Dans la négative, les adjoints sont classés en groupe 4.
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• Les notions « d’expert » ou de « spécialiste » nécessitent une qualification validée par un « comité
de  domaine »  en  lien  avec  les  fonctions  exercées.  Une  demande,  accompagnée  des  éléments
justificatifs,  sera  transmise  au  bureau  de  la  politique  de  rémunération  (SG/DRH/ROR2)  pour
validation préalable au classement dans ce groupe de fonctions.

Gestion annuelle de l’IFSE – socle et moyenne

Hors situation individuelle spécifique y compris lors de la bascule en paye, l'IFSE est au moins égale au
socle indemnitaire ci-après :

Groupe de fonctions

Montant du socle de l’IFSE

Administration centrale,
établissements et services assimilés

Services déconcentrés,
établissements et services assimilés

Groupe 1 19 460 € 16 600 €

Groupe 2 16 260 € 12 000 €

Groupe 3 11 880 € 9 000 €

Groupe 4 9 900 € 7 575 €

Les moyennes par grade et par groupe de fonctions prises en compte lors de l’accueil des nouveaux entrants 
sont :

Groupe de 
fonctions

Grade

Montant moyen de l'IFSE (*)

Administration centrale,
établissements et services

assimilés

Services déconcentrés,
établissements et services

assimilés

Groupe 1

Emplois fonctionnels (CAEDAD/CM/CAM) 23 480 € 19 760 €

Attaché d'administration hors classe (**) (**)

Attaché principal d'administration et 
inspecteur principal des affaires maritimes

(**) (**)

Groupe 2

Emplois fonctionnels (CAEDAD/CM/CAM) 22 345 € (**)

Attaché d'administration hors classe 21 130 € 18 325 €

Attaché principal d'administration et 
inspecteur principal des affaires maritimes

19 215 € 15 785 €

Attaché d'administration hors classe (**) (**)

Groupe 3 Attaché principal d'administration et 
inspecteur principal des affaires maritimes

17 115 € 14 195 €

Attaché d'administration et inspecteur des 
affaires maritimes

14 040 € 11 005 €

Groupe 4

Attaché principal d'administration et 
inspecteur principal des affaires maritimes

16 225 € (**)

Attaché d'administration et inspecteur des 
affaires maritimes

12 440 € 9 630 €

(*) les montants moyens sont donnés hors compléments annuels en IFSE appliqués au titre des situations
particulières.
(**) le bureau de la politique de rémunération (SG/DRH/ROR2) devra être sollicité pour fixer les conditions
de prise en charge indemnitaire

Pages 17/64



2. Situations particulières

Les montants indiqués ci-après sont appliqués aux agents qui bénéficieront de ces compléments d’IFSE à
compter de 2016. 
Les autres agents conservent à titre individuel les montants servis avant l’entrée en application du RIFSEEP
tant que ces situations particulières sont effectives. Les montants correspondant sont intégrés à l’IFSE.
La prise en compte de ces compléments est assurée dans le respect des plafonds réglementaires par groupe de
fonctions.

a) Un complément annuel d’IFSE est versé aux agents bénéficiant d’une qualification informatique reconnue
aux MEEM/MLHD et qui exercent des fonctions en lien avec cette qualification.

Qualification Administration centrale,
établissements et services assimilés

Services déconcentrés,
établissements et services assimilés

Analyste 3 120 € 2 290 €

Chef de projet 5 150 € 3 680 €

b) L'IFSE annuelle des agents affectés en Île-de-France hors administration centrale est augmentée de : 
1 750 € pour les attachés d'administration et les inspecteurs des affaires maritimes du premier niveau de
grade ;
1 250 € pour les attachés principaux d'administration et les inspecteurs principaux des affaires maritimes ;
1 450 € pour les attachés hors classe d’administration et les agents détachés dans un emploi fonctionnel
(CAEDAD/CM/CAM).

c) L'IFSE annuelle des agents affectés en Corse est augmentée de 200,00 €.

d) Complément en IFSE pour les agents ayant des responsabilités de régisseur d’avances et de recettes (selon
le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992) : 270 €.

e) Les attachés d'administration et les inspecteurs des affaires maritimes du premier niveau de grade affectés
en administration centrale qui exercent des fonctions classées dans le groupe 4 de l'IFSE bénéficient d'un
complément annuel d'IFSE à partir du 3ème poste occupé. La comptabilisation du nombre de postes retient
tout poste occupé au moins 3 ans en cat A quels qu’en soient les organismes employeurs précédents.
Ce complément annuel en IFSE est de 1 300 €.

3. Évolution de l'IFSE en cas de changement de grade et/ou de groupe de fonctions

L'IFSE annuelle évolue lors d’un avancement de grade au sein du corps des attachés d’administration d’Etat 
ou d’inspecteurs des affaires maritimes ou lors d’une promotion dans l’un de ces corps ou en cas de 
détachement dans un emploi fonctionnel (CAEDAD/CM/CAM). Le montant annuel individuel de l’IFSE est 
majoré sous réserve du respect du socle et du plafond réglementaire du groupe d’accueil :

• 1 240 € en administration centrale et 940 € en service déconcentré lors d'une promotion dans le corps
des attachés d’administration de l’Etat ou des inspecteurs des affaires maritimes ;

• 1 980 € en administration centrale et 1 500 € en service déconcentré lors d'un avancement de grade
au sein  de l’un  de ces  corps  ou  en  cas  de détachement  dans  l’emploi  fonctionnel  d’un  attaché
principal d'administration ou d’un inspecteur principal des affaires maritimes.

Aucune revalorisation de l’IFSE n’est  appliquée en cas  de détachement  dans l’emploi  fonctionnel  d’un
attaché hors classe.
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Lorsqu’il est mis fin au détachement dans l’emploi fonctionnel, le montant indemnitaire d’un attaché hors
classe, hors changement de groupe de fonctions, est maintenu. Celui des attachés principaux d’administration
et  des  inspecteurs  principaux des  affaires  maritimes  est  réduit  de  1 980 € en  administration  centrale  et
1 500 € en service déconcentré.

Lors des changements de groupe de fonctions, les variations annuelles de l'IFSE sont : 
• + 1 340 € en administration centrale et + 1 010 € en service déconcentré pour chacun des rangs de

groupe de fonctions ascendants ;
• - 1 340 € en administration centrale et - 1 010 € en service déconcentré pour chacun des rangs de

fonctions descendants.

Les changements de groupe de fonctions sont  également encadrés par le respect du socle  et du plafond
réglementaire du groupe d’accueil.

Les évolutions annuelles de l’IFSE liées aux avancements de grade ou aux promotions de corps et  aux
changements de groupe de fonctions sont cumulables.

4. Mutation entre administration centrale et service déconcentré

L’IFSE annuelle d’un agent muté d’un service déconcentré vers un service d’administration centrale évolue 
de : 

• + 1 735 € pour les attachés d’administration et les inspecteurs des affaires maritimes du premier
niveau de grade ;

• + 1 830 € pour les attachés principaux d’administration et les inspecteurs principaux des affaires
maritimes ;

• + 1 810 € pour les attachés d’administration hors classe et  les agents détachés dans un emploi
fonctionnel (CAEDAD/CM/CAM).

Ces  montants  sont  déduits  en  cas  de  mutation  d’un  service  d’administration  centrale  vers  un  service
déconcentré.

5. Permanents syndicaux

Les agents permanents syndicaux au 1er janvier 2016 sont classés dans les groupes de fonction ci-après :

Grade Groupe de fonctions de reclassement

Attaché hors classe, attaché principal d'administration ou inspecteur principal des 
affaires maritimes

G2

Attaché d'administration ou inspecteur des affaires maritimes G3

Les nouveaux permanents syndicaux sont classés dans le groupe des fonctions exercées avant l’évolution de
leur situation. Leur montant indemnitaire individuel est maintenu hors indemnités de « service fait ».

En cas de promotion, l’IFSE annuelle varie en montant dans les mêmes conditions que celles des autres
agents du corps. Le cas échéant, cette évolution est accompagnée d’un changement de groupe de fonctions
ascendant : 

• promotion au grade d’attaché hors classe : G2 ;
• promotion au grade d’attaché principal d’administration : G2 ;

Les permanents syndicaux promus dans le corps des attachés d’administration de l’Etat ou des inspecteurs
des affaires maritimes sont classés dans le groupe 3.
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III – Exemples détaillés des modalités de gestion

Les exemples ci-dessous sont calculés en équivalent temps plein. Les montants indiqués sont bruts. 

Exemple n° 1 :

Un attaché  d'administration  de  l'Etat  en  administration  centrale,  bénéficie  d'un  montant  de  PFR

mensuel de 1 080,00 € en 2015 réparti en part fonctions : 541,67 € (coef F en PFR = 2,5) et en part

résultats : 538,33 € soit un total annuel de 12 960,00 €.

A compter du 1
er
 janvier 2016, lors de la bascule au RIFSEEP, il est classé dans le groupe 4. Il perçoit

une IFSE mensuelle de 1 080,00 € (541,67 € + 538,33 €).

Le 1
er
 mai 2016, il est affecté sur un poste d’adjoint de chef de bureau en AC (classé dans le groupe 3

en IFSE). Le montant annuel de l’IFSE devient : 12 960,00 € + 1 340,00 € (changement de groupe de

fonctions ascendant) = 14 300,00 € (1 191,67 €/mois).

Exemple n° 2 :

Un attaché principal d'administration de l'Etat en service déconcentré, bénéficie d'un montant de PFR

comprenant une surcote liée à la « prime informatique » en qualité de chef de projet (cotation F en

PFR = 4,6 dont 1,6 au titre de la prime informatique). La PFR mensuelle s'élève à 1 663,33 € en 2015

répartie en part fonctions : 958,33 €, en part résultats : 705,00 € soit un total annuel de 19 960,00 €.

A compter du 1
er
 janvier 2016, lors de la bascule au RIFSEEP, il est classé dans le groupe 3. 

Au 1
er
 septembre 2016, cet attaché quitte ses fonctions et prend un nouveau poste classé également

dans le groupe 3. Ce poste ne bénéficie pas d'un complément en IFSE lié à la prime informatique.

Son IFSE annuelle devient : 19 960,00 € - 3 680,00 € (complément IFSE informatique chef de projet) =

16 280,00 €.

Exemple n° 3 :

Un attaché principal d'administration de l'Etat en service déconcentré bénéficie d'un montant de PFR

mensuel de 1 373,33 € en 2015 réparti en part fonctions : 833,33 € (coef F en PFR = 4) et en part

résultats : 540,00 € soit un total annuel de 16 480,00 €. Son poste est classé en groupe 2.

Le 1
er
 janvier 2016, il est muté sur un poste de chef de service également classé en groupe 2. Son

coefficient de résultats pour 2015 était de 3,6. A la suite de sa mutation au 01/01/2016, le montant de

l’IFSE demeure fixé à 16 480,00 €.

A compter du 1
er
 janvier 2016, son IFSE mensuelle est de 1 373,33 € par mois.

Exemple n° 4 :

Un attaché principal d'administration de l'Etat en service déconcentré bénéficie d'un montant de PFR

mensuel de 1 224,17 € en 2015 réparti en part fonctions : 729,17 € (coef F en PFR = 3,5) et en part

résultats : 495,00 € soit un total annuel de 14 690,04 €. Son poste est classé en groupe 2.

Le 1
er
 septembre 2016, il est muté en administration centrale sur un poste d'adjoint à un chef de bureau

(poste classé en groupe 3). A la suite de sa mutation, le montant annuel de son IFSE est recalculé de la

manière suivante : 14 690,04 + 1 840,00 (mutation en AC) - 1 340,00 (baisse pour changement de

groupe de fonctions descendant) = 15 190,04 € soit 1 265,84 € mensuel. Il est alors classé dans le

groupe 3.
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Exemple n° 5 :

Un attaché d'administration de l'Etat en service déconcentré bénéficie d'un montant de PFR mensuel

de 950,42 € en 2015 réparti en part fonctions : 510,42 € (coef F en PFR = 3,5) et en part résultats :

440,00 € soit un total annuel de 11 405,00 €. Ce poste est classé en groupe 3.

Le 1
er
 septembre 2016, il est muté sur un poste de responsable territorial classé en groupe 3. A la suite

de sa mutation, le montant annuel de son IFSE est maintenu..
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Annexe III - Modalités d'application du RIFSEEP aux assistants de service social et
aux conseillers techniques de service social 

I - Aspects réglementaires

Corps et emploi :
• assistants de service social (ASS/APSS) des administrations de l’État régis par le décret n° 

2012-1098 du 28 septembre 2012 ;
• conseillers  techniques  de service social  (CTSS) des administrations de l’État  régis  par  le  décret

n° 2012-1099 du 28 septembre 2012 ;
• conseillers pour l'action sociale des administrations de l’État (CASAE) régis par le décret n° 2012-

1100 du 28 septembre 2012.

Primes et indemnités auxquelles le RIFSEEP se substitue :
• l'indemnité forfaitaire représentative de sujétions et de travaux supplémentaires (décret n°  2002-1105

du 30 août 2002 et arrêté du 30 août 2002) ;
• l'indemnité de polyvalence (décret n° 98-941 du 20 octobre 1998 et arrêté du 20 septembre 2011) ;
• la prime de rendement d'administration centrale (décret  n°50-196 du 6 février  1950 et arrêté du

10/11/06) ;
• toutes autres primes liées aux fonctions ou à la manière de servir des agents3.

Textes réglementaires du RIFSEEP appliqués aux ASS/CTSS :
• décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création  d'un régime indemnitaire tenant compte des

fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de
l’État ;

• arrêté  du 3  juin  2015 pris  pour  l'application  au  corps  des  assistants  de  service  social  des
administrations de l’État des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création
d'un  régime  indemnitaire  tenant  compte  des  fonctions,  des  sujétions,  de  l'expertise  et  de
l'engagement professionnel dans la fonction publique de l’État ;

• arrêté du 3 juin 2015 pris pour l’application au corps des conseillers techniques de service social des
administrations de l’État ainsi qu’à l’emploi de conseiller pour l’action sociale des administrations
de l’État  des  dispositions  du décret  n°  2014-513 du 20  mai  2014 portant  création  d’un  régime
indemnitaire  tenant  compte  des  fonctions,  des  sujétions,  de  l’expertise  et  de  l’engagement
professionnel dans la fonction publique de l’État ;

• arrêté du 20 octobre 2015 portant application aux agents du corps des assistants de service social des
administrations de l’Etat rattachés au ministère chargé du développement durable des dispositions du
décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des
fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de
l’Etat ;

• arrêté du 22 décembre 2015 portant application au corps des conseillers techniques de service social
des  administrations  de  l’Etat  ainsi  qu’à  l’emploi  de  conseiller  pour  l’action  sociale  des
administrations de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création
d’un  régime  indemnitaire  tenant  compte  des  fonctions,  des  sujétions,  de  l’expertise  et  de
l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat.

3 L’annexe I indique les primes cumulables avec l’IFSE
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Plafonds annuels réglementaires de l'IFSE afférents aux groupes de fonctions :

Groupe de fonctions

Plafond annuel de l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise

Administration centrale,
établissements et services assimilés

Services déconcentrés,
établissements et services assimilés

Conseiller technique de service social et emploi de conseiller pour l’action sociale

Groupe 1 20 485 € 19 480 €

Groupe 2 17 085 € 15 300 €

Corps des assistants de service social

Groupe 1 13 730 € 11 970 €

Groupe 2 12 410 € 10 560 €

Montants minimaux annuels réglementaires de l'IFSE selon les grades :

Grade et emplois

Montant minimal annuel

Administration centrale,
établissements et services assimilés

Services déconcentrés,
établissements et services assimilés

Conseiller pour l’action sociale 1 750 € 1 550 €

Conseiller technique de service social 1 650 € 1 400 €

Assistant principal de service social 1 500 € 1 100 €

Assistant de service social 1 200 € 1 020 €

Montants maximaux du complément indemnitaire annuel :

Groupe de fonctions

Montant maximal annuel du complément indemnitaire annuel

Administration centrale,
établissements et services assimilés

Services déconcentrés,
établissements et services assimilés

Conseiller technique de service social et emploi de conseiller pour l’action sociale

Groupe 1 3 615 € 3 440 €

Groupe 2 3 015 € 2 700 €

Corps des assistants de service social

Groupe 1 1 870 € 1 630 €

Groupe 2 1 690 € 1 440 €
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II - Détermination de la part liée à l'IFSE

1. Grilles des groupes de fonctions

Groupe de
fonctions

Tous services

Corps des CTSS et emploi de CASAE Corps des assistants de service social

Groupe 1 Fonctions de conseiller technique national Néant

Groupe 2 Fonctions de conseiller technique de service social Fonction d'assistant de service social

2. Gestion annuelle de l’IFSE - socle et moyenne

Hors situation individuelle spécifique y compris lors de la bascule en paye, l'IFSE est au moins égale au
socle ci-après :

Groupe de fonctions Montant du socle de l’IFSE

Corps des CTSS et emploi de CASAE

Groupe 1 12 400 €

Groupe 2 9 400 €

Corps des assistants de service social

Groupe 1 Néant

Groupe 2 6 460 €

Les moyennes par grade et par groupe de fonctions prises en compte lors de l’accueil des nouveaux entrants 
sont :

Groupe de fonctions Grade Montant moyen de l'IFSE

Corps des CTSS et emploi de CASAE

Groupe 1 Emploi de CASAE (**)

Groupe 2 CTSS 10 400 €

Corps des assistants de service social

Groupe 2

APSS 7 440 €

ASS 7 090 €

(**) le bureau de la politique de rémunération (SG/DRH/ROR2) devra être sollicité pour fixer les conditions
de prise en charge indemnitaire

3. Situations particulières

Les montants indiqués ci-après sont appliqués aux agents qui bénéficieront de ces compléments d’IFSE à
compter de novembre 2015 pour les ASS et de 2016 pour les CTSS.
Les autres agents conservent à titre individuel les montants servis avant l’entrée en application du RIFSEEP
tant que ces situations particulières sont effectives. Les montants correspondants sont intégrés à l’IFSE.
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La prise en compte de ces compléments est assurée dans la limite des plafonds réglementaires par groupe de
fonctions.

a) L'IFSE annuelle des agents affectés en Corse est augmentée de :
• 250 € pour les assistants de service social ; 
• 200 € pour les CTSS.

b) Complément en IFSE pour les agents ayant des responsabilités de régisseur d’avances et de recettes (selon
le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992) : 270 €.

4. Evolution de l'IFSE en cas de changement de grade

L'IFSE annuelle d'un ASS/CTSS évolue lors d’un avancement de grade au sein du corps ou lors d’une 
promotion dans le corps du niveau supérieur. Le montant annuel individuel de l’IFSE est :

• majoré de 350 € pour un avancement du grade d’ASS au grade d’APSS sous réserve du respect du 
plafond réglementaire ;

• celui du socle lors d'une promotion dans le corps des CTSS ;
• celui du socle lors d'un détachement sur l'emploi de CASAE.

5. Mutation entre administration centrale et service déconcentré

Aucune majoration ou minoration du montant annuel de l’IFSE n’est appliquée en cas de mutation entre un
service d’administration centrale et un service déconcentré.

6. Permanents syndicaux

Les ASS/CTSS permanents syndicaux sont classés dans le groupe de fonctions correspondant à leur grade.
Leur montant indemnitaire individuel est maintenu hors indemnités de « service fait ».

III - Dispositions particulières appliquées au titre de 2015

Dans le cadre du programme des mesures catégorielles 2015, une revalorisation indemnitaire de 400 € a été
retenue pour chaque ASS/CTSS. Cette revalorisation a été prise en compte lors de la bascule technique à
l'IFSE. Elle a été intégrée à la mensualité de l'IFSE pour un montant supplémentaire de 33,33 €4.

Par ailleurs, un rappel de rémunération indemnitaire est appliqué au titre des mois de l'année 2015 qui pré-
cèdent le mois de bascule au RIFSEEP. Ce complément indemnitaire a été versé en utilisant le complément
indemnitaire annuel comme support indemnitaire en paye.

IV – Exemples détaillés des modalités de gestion 

Les exemples ci-dessous sont calculés en équivalent temps plein. Les montants indiqués sont bruts. 

Exemple n° 1 :

Un CTSS en DREAL Centre bénéficie d'un montant indemnitaire mensuel de 950,19 € décomposé en

IPOL : 362,91 € et en IFRSTS 587,28 €. Après prise en compte du complément indemnitaire de 400 €,

son montant indemnitaire est de : 983,52 = 950,19 + 33,33 (400 €/12). Le montant annuel de l'IFSE

est de 11 802,24 €.

4 Montant pour une quotité de travail à 100 %
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Exemple n° 2 :

Un ASS en service déconcentré bénéficie d'un montant indemnitaire mensuel de 508,57 € en septembre

2015 décomposé en IPOL : 183,12 € et en IFRSTS 325,45 €. Lors de la bascule au RIFSEEP, après

prise  en  compte  du  complément  indemnitaire  annuel  de  400 €,  son  montant  indemnitaire  est  de :

541,90 = 508,57 + 33,33 (400 €/12). 

Au 1er janvier 2016, il bénéficie d'une promotion dans le grade d'APSS. Son montant indemnitaire

annuel augmente de 350 € et s’établit alors à 6 852,80 € = (541,90 x 12)+350.

Exemple 3 : 

Un APSS a exercé des fonctions au sein du ministère de l'éducation nationale pendant 24 ans. Son

montant indemnitaire annuel arrêté dans sa fiche financière est de 7 495 €. Il prend un poste à la

DREAL Rhône-Alpes à compter du 1er mai 2016, date d'effet de sa promotion dans le grade de CTSS.

Avec la prise en compte de sa promotion dans le grade de CTSS, son montant indemnitaire est fixé à

9 400 € soit le socle du groupe 2 de fonctions des agents du corps des conseillers techniques de service

social.
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Annexe IV - Modalités d'application du RIFSEEP aux secrétaires d’administration et
de contrôle du développement durable et aux secrétaires administratifs du MAAF en

position normale d'activité aux MEEM/MLHD

I - Aspects réglementaires

Corps :
• secrétaires  d’administration  et  de  contrôle  du  développement  durable  régis  par  le  décret

n° 2012-1065 du 18 septembre 2012 ;
• secrétaires  administratifs  relevant  du  ministre  en  charge  de  l’agriculture  régis  par  le  décret

n° 2012-569 du 24 avril 2012.

Primes et indemnités auxquelles le RIFSEEP se substitue :
• prime de fonctions et de résultats ;

◦ décret n° 2008-1533 du 22 décembre 2008 ;
◦ arrêté du 9 octobre 2009 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats.

• toutes autres primes liées aux fonctions ou à la manière de servir des agents5.

Textes réglementaires du RIFSEEP appliqués aux SACDD :
• décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création  d'un régime indemnitaire tenant compte des

fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de
l’État ;

• arrêté  du  19  mars  2015 pris  pour  l'application  au  corps  des  secrétaires  administratifs  des
administrations de l’État des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création
d'un  régime  indemnitaire  tenant  compte  des  fonctions,  des  sujétions,  de  l'expertise  et  de
l'engagement professionnel dans la fonction publique de l’État ;

• arrêté du 18 décembre 2015 portant application aux corps des inspecteurs généraux et inspecteurs de
l’administration  du  développement  durable,  des  attachés  d’administration  de  l’Etat  relevant  du
ministère chargé du développement durable et  des secrétaires d’administration et  de contrôle du
développement durable des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un
régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement
professionnel dans la fonction publique de l’Etat ;

• arrêté du 23 décembre 2015 portant application aux agents du corps des secrétaires administratifs
relevant du ministre chargé de l’agriculture des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014
portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise
et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat.

Plafonds annuels réglementaires de l'IFSE afférents aux groupes de fonctions :

Groupe de fonctions

Plafond annuel de l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise

Administration centrale,
établissements et services assimilés

Services déconcentrés,
établissements et services assimilés

Groupe 1 19 660 € 17 480 €

Groupe 2 17 930 € 16 015 €

Groupe 3 16 480 € 14 650 €

5 L’annexe I indique les primes cumulables avec l’IFSE
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Plafonds annuels réglementaires de l'IFSE afférents aux groupes de fonctions des agents bénéficiant 
d’une concession de logement pour nécessité absolue de service :

Groupe de fonctions

Plafond annuel de l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise

Administration centrale,
établissements et services assimilés

Services déconcentrés,
établissements et services assimilés

Groupe 1 10 220 € 8 030 €

Groupe 2 9 400 € 7 220 €

Groupe 3 8 580 € 6 670 €

Montants minimaux annuels réglementaires de l'IFSE selon les grades :

Grade et emplois

Montant minimal annuel

Administration centrale,
établissements et services assimilés

Services déconcentrés,
établissements et services assimilés

Secrétaire administratif de classe 
exceptionnelle

1 850 € 1 550 €

Secrétaire administratif de classe 
supérieure

1 750 € 1 450 €

Secrétaire administratif de classe 
normale

1 650 € 1 350 €

Montants maximaux du complément indemnitaire annuel :

Groupe de fonctions

Montant maximal annuel du complément indemnitaire annuel

Administration centrale,
établissements et services assimilés

Services déconcentrés,
établissements et services assimilés

Groupe 1 2 680 € 2 380 €

Groupe 2 2 445 € 2 185 €

Groupe 3 2 245 € 1 995 €

Pages 28/64



II - Détermination de la part liée à l'IFSE

1. Grilles des groupes de fonctions

Administration centrale, 
établissements et services assimilés

Services déconcentrés, 
établissements et services assimilés

Groupe 1 - Adjoint chef de bureau
- Responsable de pôle, d'unité, de cellule au sein 
d’un bureau
- Expert (au sens comité de domaine)

- Responsable d’entité de niveau 1
- Conseiller de gestion, chargé de communication, 
chargé de mission rattachement au niveau direction
- Adjoint plate-forme CHORUS ou PSI (poste de 
responsable tenu par un A de deuxième niveau de 
grade)
- Responsable d’unité de contrôle des transports 
terrestres
- Expert dans le domaine contrôle des transports 
terrestres (agent du grade SACDD CE - CTT)
- Expert (au sens comité de domaine)

Groupe 2 - Adjoint de responsable de pôle, d’unité, de cellule 
au sein d’un bureau
- Assistant de direction (Directeur d’AC)
- Chargé de mission à enjeux
- Chef de projet, conseiller mobilité carrière, SG en 
CVRH
- Spécialiste

- Adjoint responsable d’entité de niveau 1
- Responsable d’entité intermédiaire dont pôle 
CHORUS
- Assistant de direction (directeur de SD) 
- Chargé de mission à enjeux dont animateur hygiène 
et sécurité et chef de projet en PSI
- Chargé des contrôles de transports terrestres
- Spécialiste

Groupe 3 - Fonctions au sein d’un bureau
- Assistant, chargé d’études, chargé de mission

- Fonctions au sein d’une entité de niveau 1
- Assistant, chargé d’études, chargé de mission

Éléments complémentaires de lecture

• Le classement des fonctions dans les différents groupes de fonctions est fondé sur la hiérarchie de
niveaux (qui pourront, le cas échéant, être dénommés de façon différente) selon leur positionnement
dans l’organigramme du service d'affectation :

• en AC : direction, service, sous-direction / département, bureau
• en SD : direction, service, département / division, bureau / cellule / unité.

L'entité de niveau 1 représente l'unité de base définie dans l'arrêté d'organisation du service. En règle
générale, on trouve les libellés suivants : bureau, cellule, unité... Cette entité peut comprendre des
entités plus petites.

• Chaque entité comprenant un responsable placé en situation d'encadrement doit figurer dans l'arrêté
d'organisation du service. La notion d'encadrement est considérée comme telle au titre de l’IFSE
uniquement si le nombre total d'agents composant l'entité est au moins de 3. 

• Les fonctions de chargé de mission sont généralement réalisées seules. Le cas échéant, ces fonctions
peuvent être exercées avec l'appui d'un voire deux assistants ou chargés d'études.

• Les fonctions d'adjoint du groupe 2 impliquent l'encadrement de 3 agents minimum par adjoint.
Dans la négative, les adjoints sont classés en groupe 3.

• Hors expert des transports terrestres, les notions « d’expert » ou de « spécialiste » nécessitent une
qualification  validée  par  un  « comité  de  domaine »  en  lien  avec  les  fonctions  exercées.  Une
demande,  accompagnée  des  éléments  justificatifs,  sera  transmise  au  bureau  de  la  politique  de
rémunération (SG/DRH/ROR2) pour validation préalable au classement dans ce groupe de fonctions.
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2. Gestion annuelle de l’IFSE - socle et moyenne

Hors situation individuelle spécifique y compris lors de la bascule en paye, l'IFSE est au moins égale au
socle indemnitaire cible ci-après :

Groupe de fonctions

Montant du socle de l’IFSE

Administration centrale,
établissements et services assimilés

Services déconcentrés,
établissements et services assimilés

Groupe 1 9 750 € 8 250 €

Groupe 2 8 820 € 6 720 €

Groupe 3 7 850 € 5 925 €

Les moyennes par grade et par groupe de fonctions prises en compte lors de l’accueil des nouveaux entrants 
sont :

Groupe de fonctions Grade

Montant moyen de l'IFSE (*)

Administration centrale,
établissements et services

assimilés

Services déconcentrés,
établissements et services

assimilés

Groupe 1

SACDD CE 11 995 € 9 840 €

SACDD CS 11 075 € 9 030 €

SACDD CN 10 175 € 8 335 €

Groupe 2

SACDD CE 11 005 € 8 485 €

SACDD CS 10 340 € 7 805 €

SACDD CN 9 330 € 7 190 €

Groupe 3

SACDD CE 10 375 € 7 635 €

SACDD CS 9 435 € 7 155 €

SACDD CN 8 375 € 6 455 €

(*)  les  montants  moyens  sont  donnés  hors  compléments  en  IFSE  appliqués  au  titre  des  situations
particulières

3. Situations particulières

Les montants indiqués ci-après sont appliqués aux agents qui bénéficieront de ces compléments d’IFSE à
compter de 2016. 
Les autres agents conservent à titre individuel les montants servis avant l’entrée en application du RIFSEEP
tant que ces situations particulières sont effectives. Les montants correspondants sont intégrés à l’IFSE.
La prise en compte de ces compléments est assurée dans la limite des plafonds réglementaires par groupe de
fonctions.
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a) Un complément annuel d’IFSE est versé aux agents bénéficiant d’une qualification informatique reconnue
aux MEEM/MLHD et qui exercent des fonctions en lien avec cette qualification.

Qualification Administration centrale,
établissements et services assimilés

Services déconcentrés,
établissements et services assimilés

Programmeur et chef 
programmeur

4 440 € 3 620 €

b) L’IFSE annuelle des agents affectés en Ile-de-France hors administration centrale est augmentée de :

• 810 € pour les SACDD de classe normale ;
• 870 € pour les SACDD de classe supérieure ;
• 930 € pour les SACDD de classe exceptionnelle.

c) L'IFSE annuelle des agents affectés en Corse est augmentée de 250 €.

d)  SACDD de classe  normale,  SACDD de classe  supérieure  et  SACDD de  classe exceptionnelle  de la
spécialité CTT en service déconcentré exerçant des fonctions de chargé de contrôle (cotation PFR antérieure
majorée de 4 à 4,5) :  les agents exerçant ces natures de fonctions sont classés en G2 et bénéficient d’une
IFSE annuelle majorée respectivement de 675 €, 725 € et 775 €. Les agents nouvellement recrutés sur le
grade de SACDD de classe supérieure de la spécialité CTT disposent d’un second complément de 380 € soit
1 005 € au total.

e) Complément en IFSE pour les agents ayant des responsabilités de régisseur d’avances et de recettes (selon
le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992) : 270 €.

4. Evolution de l'IFSE en cas de changement de grade et/ou de groupe de fonctions

L'IFSE annuelle évolue lors d’un avancement de grade ou lors d’une promotion dans le corps des secrétaires
administratifs. Le montant annuel individuel de l’IFSE est majoré sous réserve du respect  du socle  et du
plafond réglementaire du groupe d’accueil :

• 670 € en administration centrale et 500 € en service déconcentré lors d'une promotion d’un agent de
catégorie C en SACDD de classe normale ;

• 940 € en administration centrale et 710 € en service déconcentré lors d'une promotion d’un agent de
catégorie C en SACDD de classe supérieure ; 

• 980 € en administration centrale et 740 € en service déconcentré lors d'un avancement de grade au
sein du corps des secrétaires administratifs (avancement à SACDD de classe supérieure ou SACDD
de classe exceptionnelle).

Lors des changements de groupe de fonctions, les variations annuelles de l'IFSE sont : 
• + 630 €  en administration centrale et + 470 € en service déconcentré  pour  chacun des rangs de

groupe de fonctions ascendants ;
• - 630 € en administration centrale et – 470 € en service déconcentré pour chacun des rangs de groupe

de fonctions descendants.
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Les changements de groupe de fonctions sont  également encadrés par le respect du socle et du plafond
réglementaire du groupe d’accueil.

Les évolutions annuelles de l’IFSE liées aux avancements de grade ou aux promotions de corps et  aux
changements de groupe de fonctions sont cumulables.

5. Mutation entre administration centrale et service déconcentré 

L’IFSE annuelle d’un agent muté d’un service déconcentré vers un service d’administration centrale évolue
de : 

• + 1 735 € pour les SACDD de classe normale ;
• + 1 630 € pour les SACDD de classe supérieure ;
• + 1 495 € pour les SACDD de exceptionnelle.

Ces  montants  sont  déduits  en  cas  de  mutation  d’un  service  d’administration  centrale  vers  un  service
déconcentré.

6. Permanents syndicaux

Les agents permanents syndicaux au 1er janvier 2016 sont classés dans les groupes de fonction ci-après :

Grade Groupe de fonctions de reclassement

SACDD de classe exceptionnelle - SACDD de classe supérieure G2

SACDD de classe normale G3

Les nouveaux permanents syndicaux sont classés dans le groupe des fonctions exercées avant l’évolution de
leur situation. Leur montant indemnitaire individuel est maintenu hors indemnités de « service fait ».

En cas d’avancement de grade, le montant de l’IFSE varie dans les mêmes conditions que celles des autres
agents  du  corps.  Le  cas  échéant,  cette  évolution  est  accompagnée  d’un  changement  de  groupe  de
fonctions ascendant  :  promotion  au  grade  de SACDD  de  classe  exceptionnelle  ou  SACDD  de  classe
supérieure en G2.

Les  agents  de  catégorie  C promus  SACDD de  classe  normale  sont  classés  en  groupe  3.  Ceux promus
SACDD de classe supérieure sont classés en groupe 2. 
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IV – Exemples détaillés des modalités de gestion 

Les exemples ci-dessous sont calculés en équivalent temps plein. Les montants indiqués sont bruts. 

Exemple n° 1 :

Un SACDD CE en administration centrale, bénéficie d'un montant de PFR mensuel de 988,54 € en

2015 réparti en part fonctions : 747,71 € (coef F en PFR = 4,85) et en part résultats : 240,83 € soit un

total annuel de 11 862,50 €.

A compter du 1
er
 janvier 2016, lors de la bascule au RIFSEEP, il est classé dans le groupe 1. Son IFSE

annuelle est de 11 862,50 € soit 988,54 € par mois. 

Exemple n° 2 :

Un SACDD CE en service déconcentré, bénéficie d'un montant de PFR mensuel de 715,00 € en 2015

réparti en part fonctions : 516,67 € (coef F en PFR = 4,00) et en part résultats : 198,33 € soit un total

annuel de 8 580,00 €.

A compter du 1
er
 janvier 2016, lors de la bascule au RIFSEEP, il est classé dans le groupe 2. Il perçoit

une IFSE mensuelle de 715,00 € = 516,67 + 198,33.

Le 1
er
 mai 2016, il est muté à la DRIEA IDF sur un poste classé dans le groupe 3 de l’IFSE. Son IFSE

annuelle évolue de la manière suivante : 8 580,00 € + 930 € (complément Île-de-France) – 470,00 €

(changement de groupe de fonctions descendant) = 9 040,00 €.

Exemple n° 3 :

Un SACDD CN en administration centrale bénéficie d'un montant de PFR mensuel de 704,38 € en

2015 réparti  en part  fonction : 529,38 € (coef  F en PFR = 3,85 – groupe 3 en IFSE) et  en part

résultats : 175,00 € soit un total annuel de 8 452,56 €. 

Le 1
er
 janvier 2016, il est promu au grade de SACDD CS. Son IFSE annuelle est calculée de la manière

suivante :  8  452,56 €  (montant  indemnitaire  garanti)  + 980,00 €  (gain  promotion) = 9 432,56 €

annuel. Il perçoit une IFSE mensuelle de 786,05 €.

Au 1
er
 septembre 2016, il est muté à la DDTM 85 pour occuper un poste classé en groupe 2. Son IFSE

annuelle évolue alors comme suit : 9 432,56 € - 1 630,00 € (mutation en service déconcentré d’un

SACDD CS) + 470,00  € (changement  ascendant  de  groupe de fonctions  en  SD :  G3 vers  G2)  =

8 272,56 €.

Exemple n° 4 :

Un  adjoint  administratif  principal  de  1ère  classe  (AAP1)  en  service  déconcentré  bénéficie  d'un

montant indemnitaire mensuel de 464,66 € en 2015 soit un total annuel de 5 576,00 €.

Le 1
er
 janvier 2016, il est promu SACDD CN et est classé dans le groupe 2. Son IFSE est calculée de la

manière  suivante :  5  576 € (montant  indemnitaire  garanti)  + 500,00  € (majoration promotion)  =

6 076,00 € annuel qui est porté à 6 720,00 € (socle du groupe 2 en service déconcentré). Il perçoit une

IFSE mensuelle de 560,00 €.
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Exemple n° 5 :

Un SACDD de classe supérieure – spécialité contrôle transports terrestres – en service déconcentré

bénéficie d’un montant mensuel de PFR de 706,25 € en 2015 réparti en part fonction : 543,75 € (coef

F en PFR = 4,50 chargé de contrôle) et en part résultats : 162,50 € soit un total annuel de 8 475,00 €. 

A compter du 1
er
 janvier 2016, lors de la bascule au RIFSEEP, il est classé dans le groupe 2. Son IFSE

comprend une part principale de 7 750,00 € et un complément lié aux fonctions de chargé de contrôle

de 725 € (part F de PFR portée de 4 à 4,5).
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Annexe V - Modalités d'application du RIFSEEP aux techniciens supérieurs du
développement durable percevant la prime de fonctions et de résultats en 2015

I - Aspects réglementaires

Corps :
• techniciens supérieurs du développement durable régis par le décret n° 2012-1064 du 18 septembre

2012 (spécialité « navigation maritime et gestion de la ressource halieutique et des espaces marin et
littoral »).

Primes et indemnités auxquelles le RIFSEEP se substitue :
• prime de fonctions et de résultats ;

◦ décret n° 2008-1533 du 22 décembre 2008 ;
◦ arrêté  du  26  octobre  2010 fixant  les  montants  de  référence  de  la  prime de  fonctions  et  de

résultats).
• toutes autres primes liées aux fonctions ou à la manière de servir des agents6.

Textes réglementaires du RIFSEEP appliqués aux TSDD (filière NSMG) :
• décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création  d'un régime indemnitaire tenant compte des

fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de
l’État ;

• arrêté du 30 décembre 2015 pris pour l'application aux agents du corps des techniciens supérieurs du
développement durable des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un
régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement
professionnel dans la fonction publique de l’État.

Plafonds annuels réglementaires de l'IFSE afférents aux groupes de fonctions :

Groupe de fonctions

Plafond annuel de l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise

Administration centrale,
établissements et services assimilés

Services déconcentrés,
établissements et services assimilés

Groupe 1 14 255 € 11 880 €

Groupe 2 13 465 € 11 090 €

Groupe 3 12 670 € 10 300 €

Plafonds annuels réglementaires de l'IFSE afférents aux groupes de fonctions afférents aux groupes de
fonctions des agents bénéficiant d’une concession de logement pour nécessité absolue de service :

Groupe de fonctions

Plafond annuel de l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise

Administration centrale,
établissements et services assimilés

Services déconcentrés,
établissements et services assimilés

Groupe 1 8 840 € 7 370 €

Groupe 2 8 350 € 6 880 €

Groupe 3 7 860 € 6 390 €

6 L’annexe I indique les primes cumulables avec l’IFSE
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Montants minimaux annuels réglementaires de l'IFSE selon les grades :

Grade et emplois

Montant minimal annuel

Administration centrale,
établissements et services assimilés

Services déconcentrés,
établissements et services assimilés

TSCDD 1 850 € 1 550 €

TSPDD 1 750 € 1 450 €

TSDD 1 650 € 1 350 €

Montants maximaux du complément indemnitaire annuel :

Groupe de fonctions

Montant maximal annuel du complément indemnitaire annuel

Administration centrale,
établissements et services assimilés

Services déconcentrés,
établissements et services assimilés

Groupe 1 1 945 € 1 620 €

Groupe 2 1 835 € 1 510 €

Groupe 3 1 730 € 1 400 €

II - Détermination de la part liée à l'IFSE

1. Grilles provisoires des groupes de fonctions

Administration centrale, 
établissements et services assimilés

Services déconcentrés, 
établissements et services assimilés

Groupe 1 - Adjoint chef de bureau
- Responsable de pôle, d'unité, de cellule au sein 
d’un bureau
- Expert

- Responsable d'entité de niveau 1 (ULAM 
notamment)
- Commandant de vedette régionale
- Adjoint au commandant de patrouilleur des affaires 
maritimes
- Expert

Groupe 2 - Adjoint de responsable de pôle, d’unité, de cellule 
au sein d’un bureau
- Assistant de direction (DAC)
- Chargé de mission à enjeux
- Chef de projet, conseiller mobilité carrière, SG en 
CVRH
- Spécialiste

- Adjoint responsable d’entité de niveau 1
- Responsable d’entité intermédiaire
- Inspecteur de la sécurité des navires
- Chargé de mission à enjeux
- Chargé de contrôle dans le domaine des cultures 
marines
- Agent du dispositif de contrôle et de surveillance des 
affaires maritimes (agents des PAM, VR et ULAM)
- Spécialiste

Groupe 3 - Fonctions au sein d’un bureau
- Assistant, chargé d’études, chargé de mission

- Fonctions au sein d’une entité de niveau 1
- Assistant, chargé d’études, chargé de mission

Éléments complémentaires de lecture

• Le classement des fonctions dans les différents groupes de fonctions est fondé sur la hiérarchie de
niveaux (qui pourront, le cas échéant, être dénommés de façon différente) selon leur positionnement
dans l’organigramme du service d'affectation :

• en AC : direction, service, sous-direction / département, bureau
• en SD : direction, service, département / division, bureau / cellule / unité.

L'entité de niveau 1 représente l'unité de base définie dans l'arrêté d'organisation du service. En règle
générale, on trouve les libellés suivants : bureau, cellule, unité... Cette entité peut comprendre des
entités plus petites.
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• Chaque entité comprenant un responsable placé en situation d'encadrement doit figurer dans l'arrêté
d'organisation du service. La notion d'encadrement est considérée comme telle au titre de l’IFSE
uniquement si le nombre total d'agents composant l'entité est au moins de 3. 

• Les fonctions de chargé de mission sont généralement réalisées seules. Le cas échéant, ces fonctions
peuvent être exercées avec l'appui d'un voire deux assistants ou chargés d'études.

• Les fonctions d'adjoint du groupe 2 impliquent l'encadrement de 3 agents minimum par adjoint.
Dans la négative, les adjoints sont classés en groupe 3.

• Les notions « d’expert » ou de « spécialiste » nécessitent une qualification validée par un « comité
de  domaine »  en  lien  avec  les  fonctions  exercées.  Une  demande,  accompagnée  des  éléments
justificatifs,  sera  transmise  au  bureau  de  la  politique  de  rémunération  (SG/DRH/ROR2)  pour
validation préalable au classement dans ce groupe de fonctions.

2. Gestion annuelle de l'IFSE – socle et moyenne

Hors situation individuelle spécifique y compris lors de la bascule en paye, l'IFSE est au moins égale au
socle ci-après :

Groupe de fonctions

Montant du socle l’IFSE

Administration centrale,
établissements et services assimilés

Services déconcentrés,
établissements et services assimilés

Groupe 1 9 750 € 8 250 €

Groupe 2 8 820 € 6 720 €

Groupe 3 7 850 € 5 925 €

Les moyennes par grade et par groupe de fonctions prises en compte lors de l’accueil des nouveaux entrants
sont :

Groupe de fonctions Grade

Montant moyen de l'IFSE (*)

Administration centrale,
établissements et services

assimilés

Services déconcentrés,
établissements et services

assimilés

Groupe 1

TSCDD (**) 9 615 €

TSPDD (**) 9 330 €

TSDD (**) (**)

Groupe 2

TSCDD (**) 8 420 €

TSPDD (**) 7 615 €

TSDD (**) 7 165 €

Groupe 3

TSCDD (**) (**)

TSPDD (**) (**)

TSDD (**) 6 675 €

(*)  les  montants  moyens  sont  donnés  hors  compléments  en  IFSE  appliqués  au  titre  des  situations
particulières
(**) le bureau de la politique de rémunération (SG/DRH/ROR2) devra être sollicité pour fixer les conditions
de prise en charge indemnitaire
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3. Situations particulières 

Les montants indiqués ci-après sont appliqués aux agents qui bénéficieront de ces compléments d’IFSE à
compter de 2016. 
Les autres agents conservent à titre individuel les montants servis avant l’entrée en application du RIFSEEP
tant que ces situations particulières sont effectives. Les montants correspondants sont intégrés à l’IFSE.
La prise en compte de ces compléments est assurée dans la limite des plafonds réglementaires par groupe de
fonctions.

a) Un complément annuel d’IFSE est versé aux agents bénéficiant d’une qualification informatique reconnue
aux MEEM/MLHD et qui exercent des fonctions en lien avec cette qualification.

Qualification Administration centrale,
établissements et services assimilés

Services déconcentrés,
établissements et services assimilés

Programmeur et chef programmeur 4 440 € 3 620 €

b) L’IFSE annuelle des agents affectés en Île-de-France hors administration centrale est augmentée de :

• 810 € pour les TSDD (premier niveau de grade) ;
• 870 € pour les TSPDD ;
• 930 € pour les TSCDD.

c) L'IFSE annuelle des agents affectés en Corse est augmentée de 250 €.

d) TSDD (premier niveau de grade),  TSPDD et TSCDD en service déconcentré exerçant des fonctions de
chargé d’inspection de sécurité des navires (cotation PFR antérieure majorée de 4 à 4,5)  : les agents exerçant
ces fonctions sont classés en G2 et bénéficient d’une IFSE annuelle majorée respectivement de 675 €, de 725
€ et de 775 €. Les agents nouvellement recrutés sur le grade de TSPDD exerçant ces fonctions disposent d’un
second complément de 380 € soit 1 005 € au total.

e) Agents dont les fonctions nécessitent le port de l’uniforme : l’IFSE annuelle est augmentée de 115 € euros
incluant une équivalence de l’indemnité dite de « première mise ».

f) Complément en IFSE pour les agents ayant des responsabilités de régisseur d’avances et de recettes (selon
le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992) : 270 €.

4. Evolution de l'IFSE en cas de changement de grade et/ou de groupe de fonctions

L'IFSE annuelle évolue lors d’un avancement de grade ou lors d’une promotion dans le corps des techniciens
supérieurs du développement durable. Le montant annuel individuel de l’IFSE est majoré sous réserve du
respect du socle et du plafond réglementaire du groupe d’accueil :

• 670 € en administration centrale et 500 € en service déconcentré lors d'une promotion d’un agent de
catégorie C au grade de TSDD ;

• 940 € en administration centrale et 710 € en service déconcentré lors d'une promotion d’un agent de
catégorie C au grade de TSPDD ; 

• 980 € en administration centrale et 740 € en service déconcentré lors d'un avancement de grade au
sein du corps des techniciens supérieurs (avancement à TSPDD ou TSCDD).

Lors des changements de groupe de fonctions, les variations annuelles de l'IFSE sont : 
• + 630 €  en administration centrale et + 470 € en service déconcentré  pour  chacun des rangs de

groupe de fonctions ascendants ;
• - 630 € en administration centrale et – 470 € en service déconcentré pour chacun des rangs de groupe

de fonctions descendants.
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Les changements de groupe de fonctions sont  également encadrés par le respect  du socle et  du plafond
réglementaire du groupe d’accueil.

Les évolutions annuelles de l’IFSE liées aux avancements de grade ou aux promotions de corps et  aux
changements de groupe de fonctions sont cumulables.

5. Mutation entre administration centrale et service déconcentré

Ces types de mouvements sont exceptionnels. Le bureau de la politique de rémunération (SG/DRH/ROR2)
devra être sollicité pour fixer la variation du niveau indemnitaire des agents concernés.

6. Permanents syndicaux

Les agents permanents syndicaux au 1er janvier 2016 sont classés dans les groupes de fonction ci-après :

Grade Groupe de fonctions de reclassement

TSCDD - TSPDD G2

TSDD premier niveau de grade G3

Les nouveaux permanents syndicaux sont classés dans le groupe des fonctions exercées avant l’évolution de
leur situation. Leur montant indemnitaire individuel est maintenu hors indemnités de « service fait ».

En cas d’avancement de grade, le montant de l’IFSE varie dans les mêmes conditions que celles des autres
agents  du  corps.  Le  cas  échéant,  cette  évolution  est  accompagnée  d’un  changement  de  groupe  de
fonctions ascendant : promotion au grade de TSCDD ou TSPDD en G2.

Les agents de catégorie C promus TSDD (premier niveau de grade) sont classés en groupe 3. Ceux promus
TSPDD sont classés en groupe 2. 

IV – Exemples détaillés des modalités de gestion

Les exemples ci-dessous sont calculés en équivalent temps plein. Les montants indiqués sont bruts. 

Exemple n° 1 :

Un TSDD (1
er
 niveau de grade - filière NSMG) en service déconcentré, bénéficie d'un montant de PFR

mensuel de 563,75 € en 2015 réparti en part fonctions : 393,75 € (coef F en PFR = 3,5) et en part

résultats : 170,00 € soit un total annuel de 6 765 €.

A compter du 1
er
 janvier 2016, il est classé dans le groupe 3. Son IFSE annuelle est de 6 765,00 €

(montant indemnitaire garanti) soit 563,75 € par mois.

Exemple n° 2 :

Un  TSPDD  (filière  NSMG)  en  service  déconcentré,  bénéficie  d'un  montant  de  PFR  mensuel  de

722,50 € en 2015 réparti en part fonctions : 543,75 € (coef F en PFR = 4,5 – inspecteur de la sécurité

des navires) et en part résultats : 178,75 € soit un total annuel de 8 670,00 €.
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A compter du 1
er
 janvier 2016, il est classé dans le groupe 2. Son IFSE comprend une part principale

de 7 945,00 € et un complément lié aux fonctions d’inspecteur de sécurité des navires (ISN) de 725 €

(part F de PFR portée de 4 à 4,5). Il perçoit une IFSE mensuelle de 722,50 € = 543,75 + 178,75 €.

Le 1
er
 juillet 2016, il est promu TSCDD. Son IFSE annuelle évolue : 8 670,00 € (montant indemnitaire

garanti) + 740,00 € (promotion) – 725,00 € (complément ISN de TSPDD) + 825,00 € (complément ISN

de TSCDD) = 9 510,00 € (792,50 €/mois).

Exemple n° 3 :

Un TSCDD (filière NSMG) en service déconcentré bénéficie d'un montant de PFR mensuel de 855,83 €

en 2015 réparti en part fonctions : 645,83 € (coef F en PFR = 5) et en part résultats : 210,00 € soit un

total annuel de 10 270,00 €.

Le 1
er
 septembre 2016, il est muté sur un poste classé en groupe 2 de l’IFSE. A la suite de sa mutation,

le montant annuel de l’IFSE devient : 10 270,00 € - 470,00 € (changement de groupe de fonctions

descendant) = 9 800,00 €.
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Annexe VI - Modalités d'application du RIFSEEP aux adjoints administratifs

I - Aspects réglementaires

Corps :
• adjoints administratifs des administrations de l’État régis par le décret n° 2006-1760 du 23 décembre

2006.

Primes et indemnités auxquelles le RIFSEEP se substitue :

• indemnité d'administration et de technicité (décret n° 2002-61 du 14 janvier 2002 et arrêté du 10
novembre 2006) ;

• la prime de rendement d'administration centrale (décret n° 50-196 du 6 février 1950 et arrêté du
10/11/06) ;

• toutes autres primes liées aux fonctions ou à la manière de servir des agents7.

Textes réglementaires du RIFSEEP appliqués aux adjoints administratifs :

• décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des
fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de
l’État ;

• arrêté du 20 mai 2014 pris pour l’application aux corps d’adjoints administratifs des administrations
de l’Etat  des  dispositions  du décret  n°  2014-513 du 20  mai  2014 portant  création  d’un  régime
indemnitaire  tenant  compte  des  fonctions,  des  sujétions,  de  l’expertise  et  de  l’engagement
professionnel dans la fonction publique de l’Etat ;

• arrêté du 17 février 2016 pris pour l'application au corps des adjoints administratifs et des adjoints
techniques du ministère chargé du développement durable des dispositions du décret n° 2014-513 du
20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de
l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l’État.

Plafonds annuels réglementaires de l'IFSE afférents aux groupes de fonctions :

Groupe de fonctions

Plafond annuel de l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise

Administration centrale,
établissements et services assimilés

Services déconcentrés,
établissements et services assimilés

Groupe 1 12 150 € 11 340 €

Groupe 2 11 880 € 10 800 €

Plafonds annuels réglementaires de l'IFSE afférents aux groupes de fonctions des agents bénéficiant 
d’une concession de logement pour nécessité absolue de service : 

Groupe de fonctions

Plafond annuel de l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise

Administration centrale,
établissements et services assimilés

Services déconcentrés,
établissements et services assimilés

Groupe 1 7 560 € 7 090 €

Groupe 2 7 425 € 6 750 €

7 L’annexe I indique les primes cumulables avec l’IFSE
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Montants minimaux annuels réglementaires de l'IFSE selon les grades :

Grade et emplois

Montant minimal annuel 

Administration centrale,
établissements et services assimilés

Services déconcentrés,
établissements et services assimilés

Adjoint administratif principal 1 600 € 1 350 €

Adjoint administratif 1 350 € 1 200 €

Montants maximaux du complément indemnitaire annuel  :

Groupe de fonctions

Montant maximal annuel du complément indemnitaire annuel

Administration centrale,
établissements et services assimilés

Services déconcentrés,
établissements et services assimilés

Groupe 1 1 350 € 1 260 €

Groupe 2 1 320 € 1 200 €

II - Détermination de la part liée à l'IFSE

1. Grilles des groupes de fonctions

Groupe de fonctions Libellé des fonctions (tous services) 

Groupe 1 - Responsable d’une entité intermédiaire au sein d’une entité de niveau 1 ou agent 
exerçant des fonctions d’encadrement
- Assistant de direction (Directeur de DAC ou de SD)
- Fonctions nécessitant une expérience professionnelle importante (*)

Groupe 2 - Autres fonctions

(*) L’expérience professionnelle importante correspond à celle d’un agent dont l’ancienneté en qualité de 
fonctionnaire est d'au moins 13 ans quel que soit l'employeur public.

2. Gestion de l’IFSE – socle et moyenne

Hors situation individuelle spécifique y compris lors de la bascule en paye, l'IFSE est au moins égale au
socle ci-après :

Groupe de fonctions

Montant du socle l’IFSE

Administration centrale,
établissements et services assimilés

Services déconcentrés,
établissements et services assimilés

Groupe 1 6 000 € 5 320 €

Groupe 2 5 340 € 5 080 €
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Les moyennes annuelles par grade et par groupe de fonctions prises en compte lors de l’accueil des nouveaux
entrants sont :

Groupe de 
fonctions

Grade

Montant moyen de l'IFSE (*)

Administration centrale,
établissements et services

assimilés

Services déconcentrés,
établissements et services

assimilés

Groupe 1

Adjoint administratif principal de 1ère classe 7 366 € 5 576 €

Adjoint administratif principal de 2ème classe 6 976 € 5 416 €

Groupe 2 Adjoint administratif de 1ère classe et de 2ème classe 6 536 € 5 321 €

(*)  les  montants  moyens  sont  donnés  hors  compléments  en  IFSE  appliqués  au  titre  des  situations
particulières

3. Situations particulières

Les montants indiqués ci-après sont appliqués aux agents qui bénéficient  de ces compléments d’IFSE à
compter de 2016.
Les autres agents conservent à titre individuel les montants servis avant l’entrée en application du RIFSEEP
tant que ces situations particulières sont effectives. Les montants correspondants sont intégrés à l’IFSE.
La prise en compte de ces compléments est assurée dans la limite des plafonds réglementaires par groupe de
fonctions.

a) Un complément annuel d’IFSE est versé aux agents bénéficiant d’une qualification informatique reconnue
aux MEEM/MLHD et qui exercent des fonctions en lien avec cette qualification.

Qualification Administration centrale,
établissements et services assimilés

Services déconcentrés,
établissements et services assimilés

Agent de traitement 2 140 € 2 140 €

Pupitreur 4 120 € 4 120 €

b) L'IFSE des agents affectés en Ile-de-France hors administration centrale est augmentée de : 

Grade Services déconcentrés,
établissements et services assimilés 

en Île-de-France

Adjoint administratif principal de 1ère classe 360 €

Adjoint administratif principal de 2ème classe 380 €

Adjoint administratif de 1ère classe 430 €

Adjoint administratif de 2ème classe 130 €

c) L'IFSE annuelle des agents affectés en Corse est augmentée de 500,00 €.

d) Complément en IFSE pour les agents ayant des responsabilités de régisseur d’avances et de recettes (selon
le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992) : 270 €.
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4. Évolution de l'IFSE en cas de changement de grade et/ou de groupe de fonctions

Hors adjoint administratif de 2ème classe,  l'IFSE annuelle d'un adjoint  administratif augmente lors d’un
avancement de grade au sein du corps sous réserve du respect du socle et du plafond réglementaire du groupe
d’accueil :

• avancement du grade d'adjoint administratif de 1ère classe au grade d’adjoint administratif principal
de 2ème classe : + 350 € en administration centrale et + 100 € en service déconcentré ;

• avancement du grade d'adjoint administratif principal de 2ème classe au grade d’adjoint administratif
principal 1ère classe : + 390 € en administration centrale et + 160 € en service déconcentré.

Lors du passage du groupe 2 au groupe 1, le montant de l'IFSE est encadré par le respect du socle et du
plafond réglementaire du groupe d’accueil.

5. Mutation entre administration centrale et service déconcentré

L’IFSE annuelle d’un agent muté d’un service déconcentré vers un service d’administration centrale évolue
de : 

• + 260 € pour les agents en groupe 2 ;
• + 680 € pour les agents en groupe 1.

Ces  montants  sont  déduits  en  cas  de  mutation  d’un  service  d’administration  centrale  vers  un  service
déconcentré.

6. Permanents syndicaux

Les  adjoints  administratifs  permanents  syndicaux  au  1er janvier  2016  sont  classés  dans  les  groupes  de
fonction ci-après :

Grade Groupe de fonctions de reclassement

Adjoint administratif principal G1

Adjoint administratif G2

Les nouveaux permanents syndicaux sont classés dans le groupe des fonctions exercées avant l’évolution de
leur situation. Leur montant indemnitaire individuel est maintenu hors indemnités de « service fait ».

L’IFSE des  adjoints administratifs  permanents syndicaux évolue dans les mêmes conditions que celles des
autres agents du corps. 

III – Exemples détaillés des modalités de gestion

Les exemples ci-dessous sont calculés en équivalent temps plein. Les montants indiqués sont bruts. 

Exemple n° 1 :

Un adjoint administratif principal de 2ème classe en administration centrale, bénéficie d'un montant

annuel en IAT et prime de rendement de 7 297,00 € complété par une prime informatique de pupitreur

de 4 117,20 €.

A compter du 1
er
 janvier 2016, lors de la bascule au RIFSEEP, il est classé dans le groupe 1. Il perçoit

une IFSE mensuelle de 951,18 € ((7 297,00 + 4 117,20) / 12).
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En mars 2016, un arrêté valide sa promotion au grade d’adjoint administratif principal de 1ère classe

à  compter  du  1
er
 janvier  2016.  Son  IFSE  annuelle  augmente  alors  de  390,00  €  et  s’établit  à

11 804,20 €. Il demeure classé dans le groupe 1.

Exemple n° 2 :

Un adjoint administratif principal de 2ème classe en DRIEA IDF bénéficie d'un montant annuel en IAT

de 5 239,08 €.

A compter du 1
er
 janvier 2016, lors de la bascule au RIFSEEP, il est classé dans le groupe 1. Il perçoit

une IFSE mensuelle de 436,59 € (5 239,08 / 12). Son IFSE comprend une part principale de 4 859,08 €

et un complément Ile-de France de 380,00 € (5239,08 – 380 = 4859,08).

En septembre 2016,  il  est  muté  en administration  centrale.  Son IFSE annuelle  est  alors  fixée à :

5 239,08 € -  380 € (complément IdF) + 680,00 € (mutation de service déconcentré vers un service

d’administration centrale) = 5 539,08 €.

Exemple n° 3 :

Un adjoint administratif de 1ère classe en DDT25 bénéficie d'un montant annuel en IAT de 5 321,00 €.

A compter du 1
er
 janvier 2016, lors de la bascule au RIFSEEP, il est classé dans le groupe 2. Il perçoit

une IFSE mensuelle de 443,41 € (5 321,00 / 12).

En mai 2016, un arrêté valide sa promotion au grade d’adjoint administratif principal de 2ème classe

à compter du 1
er
 janvier 2016. Son IFSE annuelle augmente alors de 100,00 € et s’établit à 5 421,00 €.

A compter du 1
er
 septembre 2016, l’évolution de son expérience professionnelle lui permet de passer en

groupe 1. Son IFSE demeure fixée à 5 421,00 €, montant qui est bien supérieur au socle du groupe 1

fixé à 5 320,00 €.
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Annexe VII - Modalités d'application du RIFSEEP aux adjoints techniques (ex-
personnel de service et maître ouvrier)

I - Aspects réglementaires

Corps et emplois :
• adjoints techniques des administrations de l’État régis par le décret n° 2006-1761 du 23 décembre 

2006 ;
• agents principaux des services techniques régis par le décret n° 75-888 du 23 septembre 1975.

Primes et indemnités auxquelles le RIFSEEP se substitue :

• indemnité d'administration et de technicité (décret n° 2002-61 du 14 janvier 2002 et arrêté du 10 
novembre 2006) ;

• indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (décrets n° 2002-62 et 2002-63 du 14 janvier
2002 et arrêtés du 12 mai 2014) ;

• prime  de  rendement  d'administration  centrale  (décret  n°  50-196  du  6  février  1950 et  arrêté  du
10/11/06) ;

• toutes autres primes liées aux fonctions ou à la manière de servir des agents8.

Textes réglementaires du RIFSEEP appliqués aux adjoints techniques ex-psmo :

• décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des
fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de
l’État ;

• arrêté du 28 avril 2015 pris pour l’application aux corps d’adjoints techniques des administrations de
l’Etat  des  dispositions  du  décret  n°  2014-513  du  20  mai  2014  portant  création  d’un  régime
indemnitaire  tenant  compte  des  fonctions,  des  sujétions,  de  l’expertise  et  de  l’engagement
professionnel dans la fonction publique de l’Etat

• arrêté du 17 février 2016 pris pour l'application au corps des adjoints administratifs et des adjoints
techniques du ministère chargé du développement durable des dispositions du décret n° 2014-513 du
20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de
l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l’État.

Plafonds annuels réglementaires de l'IFSE afférents aux groupes de fonctions :

Groupe de fonctions

Plafond annuel de l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise

Administration centrale,
établissements et services assimilés

Services déconcentrés,
établissements et services assimilés

Groupe 1 12 150 € 11 340 €

Groupe 2 11 880 € 10 800 €

Plafonds annuels réglementaires de l'IFSE afférents aux groupes de fonctions des agents bénéficiant 
d’une concession de logement pour nécessité absolue de service : 

Groupe de fonctions

Plafond annuel de l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise

Administration centrale,
établissements et services assimilés

Services déconcentrés,
établissements et services assimilés

Groupe 1 7 560 € 7 090 €

Groupe 2 7 425 € 6 750 €

8 L’annexe I indique les primes cumulables avec l’IFSE
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Montants minimaux annuels réglementaires de l'IFSE selon les grades :

Grade et emplois

Montant minimal annuel 

Administration centrale,
établissements et services assimilés

Services déconcentrés,
établissements et services assimilés

Adjoint technique principal et emploi 
fonctionnel d’agent principal des services 
techniques

1 600 € 1 350 €

Adjoint technique 1 350 € 1 200 €

Montants maximaux du complément indemnitaire annuel :

Groupe de fonctions

Montant maximal annuel du complément indemnitaire annuel

Administration centrale,
établissements et services assimilés

Services déconcentrés,
établissements et services assimilés

Groupe 1 1 350 € 1 260 €

Groupe 2 1 320 € 1 200 €

II - Détermination de la part liée à l'IFSE

1. Grilles des groupes de fonctions

Groupe de fonctions Libellé des fonctions (tous services) 

Groupe 1 - Emploi fonctionnel d’agent principal des services techniques
- Responsable d’une entité intermédiaire au sein d’une entité de niveau 1 ou agent 
exerçant des fonctions d’encadrement
- Fonctions nécessitant une expérience professionnelle importante (*)

Groupe 2 - Autres fonctions

(*) L’expérience professionnelle importante correspond à celle d’un agent dont l’ancienneté en qualité de 
fonctionnaire est d'au moins 16 ans quel que soit l'employeur public.

2. Gestion de l'IFSE – socle et moyenne

Hors situation individuelle spécifique y compris lors de la bascule en paye, l'IFSE est au moins égale au
socle ci-après :

Groupe de fonctions

Montant du socle de l’IFSE

Administration centrale,
établissements et services assimilés

Services déconcentrés,
établissements et services assimilés

Groupe 1 6 000 € 5 320 €

Groupe 2 5 340 € 5 080 €
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Les moyennes annuelles par grade et par groupe de fonctions prises en compte lors de l’accueil des nouveaux
entrants sont :

Groupe de 
fonctions

Grade

Montant moyen de l'IFSE (*)

Administration centrale,
établissements et services

assimilés

Services déconcentrés,
établissements et services

assimilés

Groupe 1

agent principal de services techniques de 
1ère classe

8 023 € 6 838 €

agent principal de services techniques de 
2ème classe

7 793 € 6 573 €

Adjoint technique principal de 1ère classe 7 366 € 5 576 €

Adjoint technique principal de 2ème classe 6 976 € 5 416 €

Groupe 2 Adjoint technique de 1ère classe et de 2ème 
classe

6 536 € 5 321 €

(*)  les  montants  moyens  sont  donnés  hors  compléments  en  IFSE  appliqués  au  titre  des  situations
particulières

3. Situations particulières

Les montants indiqués ci-après sont appliqués aux agents qui bénéficieront de ces compléments d’IFSE à
compter de 2016. 
Les autres agents conservent à titre individuel les montants servis avant l’entrée en application du RIFSEEP
tant que ces situations particulières sont effectives. Les montants correspondants sont intégrés à l’IFSE.
La prise en compte de ces compléments est assurée dans la limite des plafonds réglementaires par groupe de
fonctions.

a) L'IFSE des agents affectés en Île-de-France hors administration centrale est augmentée de : 

Grade (*) Services déconcentrés,
établissements et services assimilés 

en Île-de-France

Adjoint technique principal de 1ère classe 360 €

Adjoint technique principal de 2ème classe 380 €

Adjoint technique de 1ère classe 430 €

Adjoint technique de 2ème classe 130 €

(*) l’emploi d’agent principal de services techniques n’est pas concerné

b) L'IFSE annuelle des agents affectés en Corse est augmentée de 500 €.

c) Agents ayant des fonctions d’huissier : l’IFSE annuelle est augmentée de 35 € euros.

d) Complément en IFSE pour les agents ayant des responsabilités de régisseur d’avances et de recettes (selon
le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992) : 270 €.
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4. Évolution de l'IFSE en cas de changement de grade et/ou de groupe de fonctions

Hors adjoint technique de 2ème classe, l'IFSE d'un adjoint technique augmente lors d’un avancement de
grade au sein du corps ou d’un détachement dans l’emploi fonctionnel sous réserve du respect du socle et du
plafond réglementaire du groupe d’accueil :

• avancement du grade d'adjoint technique de 1ère classe au grade d’adjoint technique principal de
2ème classe : + 350 € en administration centrale et + 100 € en service déconcentré ;

• avancement  du grade d'adjoint  technique principal  de 2ème classe au grade d’adjoint  technique
principal de 1ère classe : + 390 € en administration centrale et + 160 € en service déconcentré ;

• détachement dans l’emploi fonctionnel : socle majoré de 400 € ou IFSE antérieure majorée de 400 €
en administration centrale et socle majoré de 680 € ou IFSE antérieure majorée de 680 € en service
déconcentré ;

• avancement  au  sein  de  l’emploi  fonctionnel (APST2  vers  APST1)  :  +  190  €  en  administration
centrale et + 240 € en service déconcentré.

Lors du passage du groupe 2 au groupe 1, le montant de l'IFSE  est encadré par le respect du socle et du
plafond réglementaire du groupe d’accueil.

5. Mutation entre administration centrale et service déconcentré

L’IFSE annuelle d’un agent muté d’un service déconcentré vers un service d’administration centrale évolue
de : 

• + 260 € pour les agents en groupe 2 ;
• + 680 € pour les agents en groupe 1.

Ces  montants  sont  déduits  en  cas  de  mutation  d’un  service  d’administration  centrale  vers  un  service
déconcentré.

6. Permanents syndicaux 

Les adjoints techniques permanents syndicaux  au 1er janvier 2016 sont classés dans les groupes de fonction
ci-après :

Grade Groupe de fonctions de reclassement

Agent principal de services techniques - adjoint technique principal G1

Adjoint technique principal G2

Les nouveaux permanents syndicaux sont classés dans le groupe des fonctions exercées avant l’évolution de
leur situation. Leur montant indemnitaire individuel est maintenu hors indemnités de « service fait ».

L’IFSE des  adjoints techniques  permanents  syndicaux évolue  dans les mêmes conditions que  celles  des
autres agents du corps. 
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III – Exemples détaillés des modalités de gestion 

Les exemples ci-dessous sont calculés en équivalent temps plein. Les montants indiqués sont bruts. 

Exemple n° 1 :

Un adjoint  technique principal  de 2ème classe en administration centrale,  bénéficie d'un montant

annuel en IAT et prime de rendement de 6 976,00 €. A compter du 1
er
 janvier 2016, lors de la bascule

au RIFSEEP, il est classé dans le groupe 1. Il perçoit une IFSE mensuelle de 581,33 € (6 976 / 12).

Courant 2016, un arrêté valide sa promotion au grade d’adjoint technique principal de 1ère classe à

compter du 1
er
 janvier 2016. Son IFSE annuelle augmente alors de 390,00 € et s’établit à 7 366,00 €. Il

demeure classé dans le groupe 1.

Exemple n° 2 :

Un adjoint technique de 1ère classe en DREAL Normandie bénéficie d'un montant annuel en IAT de

5 321,00 €. A compter du 1
er
 janvier 2016, lors de la bascule au RIFSEEP, il est classé dans le groupe

2. Il perçoit une IFSE mensuelle de 443,42 € (5 321,00 / 12).

Courant 2016, un arrêté valide sa promotion au grade d’adjoint technique principal de 2ème classe à

compter du 1
er
 janvier 2016. Son IFSE annuelle augmente alors de 100,00 € et s’établit à 5 421,00 €.

Exemple n° 3 :

Un adjoint technique principal de 1ère classe en administration centrale bénéficie d'un montant annuel

en IAT et prime de rendement de 8 387,50 €.

A compter du 1
er
 janvier 2016, lors de la bascule au RIFSEEP, il est classé dans le groupe 1. Il perçoit

une IFSE mensuelle de 698,96 € (8 387,50 / 12).

Courant 2016, un arrêté valide son détachement dans l’emploi d’agent principal des services tech -

niques de 2ème classe à compter du 1
er
 mars 2016. Son IFSE annuelle augmente alors de 400,00 € et

s’établit à 8 787,50 €. Il demeure classé dans le groupe 1. Ce nouveau montant annuel d’IFSE est bien

supérieur au socle de ce groupe fixé à 6 000,00 €.
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Annexe VIII - Modalités d'application du RIFSEEP aux adjoints techniques (ex-
conducteur automobile ou chef de garage)

I - Aspects réglementaires

Corps :
• adjoints techniques des administrations de l’État régis par le décret n° 2006-1761 du 23 décembre 

2006.

Primes et indemnités auxquelles le RIFSEEP se substitue :

• indemnité représentative de sujétions spéciales et de travaux supplémentaires (IRSSTS) – 1ère part 
(décret n° 2002-1247 du 4 octobre 2002 et arrêté du 4 novembre 2004) ;

• prime  de  rendement  d'administration  centrale  (décret  n°  50-196  du  6  février  1950 et  arrêté  du
10/11/06) ;

• toutes autres primes liées aux fonctions ou à la manière de servir des agents9.

Textes réglementaires du RIFSEEP appliqués aux adjoints techniques (ex-conducteur automobile ou
chef de garage) :

• décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des
fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de
l’État ;

• arrêté du 28 avril 2015 pris pour l’application aux corps d’adjoints techniques des administrations de
l’Etat  des  dispositions  du  décret  n°  2014-513  du  20  mai  2014  portant  création  d’un  régime
indemnitaire  tenant  compte  des  fonctions,  des  sujétions,  de  l’expertise  et  de  l’engagement
professionnel dans la fonction publique de l’Etat

• arrêté du 17 février 2016 pris pour l'application au corps des adjoints administratifs et des adjoints
techniques du ministère chargé du développement durable des dispositions du décret n° 2014-513 du
20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de
l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l’État.

Plafonds annuels réglementaires de l'IFSE afférents aux groupes de fonctions :

Groupe de fonctions

Plafond annuel de l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise

Administration centrale,
établissements et services assimilés

Services déconcentrés,
établissements et services assimilés

Groupe 1 12 150 € 11 340 €

Groupe 2 11 880 € 10 800 €

Plafonds annuels réglementaires de l'IFSE afférents aux groupes de fonctions des agents bénéficiant 
d’une concession de logement pour nécessité absolue de service : 

Groupe de fonctions

Plafond annuel de l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise

Administration centrale,
établissements et services assimilés

Services déconcentrés,
établissements et services assimilés

Groupe 1 7 560 € 7 090 €

Groupe 2 7 425 € 6 750 €

9 L’annexe I indique les primes cumulables avec l’IFSE
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Montants minimaux annuels réglementaires de l'IFSE selon les grades :

Grade et emplois

Montant minimal annuel 

Administration centrale,
établissements et services assimilés

Services déconcentrés,
établissements et services assimilés

Adjoint technique principal 1 600 € 1 350 €

Adjoint technique 1 350 € 1 200 €

Montants maximaux du complément indemnitaire annuel :

Groupe de fonctions

Montant maximal annuel du complément indemnitaire annuel

Administration centrale,
établissements et services assimilés

Services déconcentrés,
établissements et services assimilés

Groupe 1 1 350 € 1 260 €

Groupe 2 1 320 € 1 200 €

II - Détermination de la part liée à l'IFSE

1. Grilles des groupes de fonctions

Groupe de fonctions Libellé des fonctions (tous services) 

Groupe 1 - Responsable d’une entité intermédiaire au sein d’une entité de niveau 1 ou agent 
exerçant des fonctions d’encadrement
- Chauffeur de ministre
- Fonctions nécessitant une expérience professionnelle importante (*)

Groupe 2 - Autres fonctions

(*) L’expérience professionnelle importante correspond à celle d’un agent dont l’ancienneté en qualité de 
fonctionnaire est d'au moins 16 ans quel que soit l'employeur public.

2. Gestion de l'IFSE – socle et moyenne

Hors situation individuelle spécifique y compris lors de la bascule en paye, l'IFSE est au moins égale  au
socle ci-après :

Groupe de fonctions

Montant du socle de l’IFSE

Administration centrale,
établissements et services assimilés

Services déconcentrés,
établissements et services assimilés

Groupe 1 6 450 € 6 400 €

Groupe 2 6 100 € 6 100 €
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Les moyennes annuelles par grade et par groupe de fonctions prises en compte lors de l’accueil des nouveaux
entrants sont :

Groupe de 
fonctions

Grade

Montant moyen de l'IFSE

Administration centrale,
établissements et services

assimilés

Services déconcentrés,
établissements et services

assimilés

Groupe 1

Adjoint technique principal de 1ère classe 7 429 €

6 392 €Adjoint technique principal de 2ème classe 7 229 €

Groupe 2 Adjoint technique de 1ère classe et de 2ème classe 6 737 €

(*)  les  montants  moyens  sont  donnés  hors  compléments  en  IFSE  appliqués  au  titre  des  situations
particulières

3. Situations particulières

Les montants indiqués ci-après sont appliqués aux agents qui bénéficient  de ces compléments d’IFSE à
compter de 2016. 
Les autres agents conservent à titre individuel les montants servis avant l’entrée en application du RIFSEEP
tant que ces situations particulières sont effectives. Les montants correspondants sont intégrés à l’IFSE.
La prise en compte de ces compléments est assurée dans la limite des plafonds réglementaires par groupe de
fonctions.

a) Agents exerçant les fonctions de chauffeurs de ministre :
• adjoint technique de 1ère classe et de 2ème classe : + 1 180 € ;
• adjoint technique principal de 2ème classe : + 690 € ;
• adjoint technique principal de 1ère classe : + 490 €.

b) L'IFSE annuelle des agents affectés en Corse est augmentée de 500 €.

4. Évolution de l'IFSE en cas de changement de grade et/ou de groupe de fonctions

Hors adjoint technique de 2ème classe, l'IFSE d'un adjoint technique augmente lors d’un avancement de
grade au sein du corps sous réserve du respect du socle et du plafond réglementaire du groupe d’accueil :

• avancement du grade d'adjoint technique de 1ère classe au grade d’adjoint technique principal de
2ème classe : + 400 € en administration centrale ;

• avancement  du grade d'adjoint  technique principal  de 2ème classe au grade d’adjoint  technique
principal de 1ère classe : + 200 € en administration centrale.

Lors du passage du groupe 2 au groupe 1, le montant de l'IFSE est  encadré par le respect du socle et du
plafond réglementaire du groupe d’accueil.

5. Mutation entre administration centrale et service déconcentré

Ces types de mouvements sont exceptionnels. Le bureau de la politique de rémunération (SG/DRH/ROR2)
devra être sollicité pour fixer la variation du niveau indemnitaire des agents concernés.
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6. Permanents syndicaux

Les adjoints techniques permanents syndicaux au 1er janvier 2016 sont classés dans les groupes de fonction
ci-après :

Grade Groupe de fonctions de reclassement

Adjoint technique principal G1

Adjoint technique G2

Les nouveaux permanents syndicaux sont classés dans le groupe des fonctions exercées avant l’évolution de
leur situation. Leur montant indemnitaire individuel est maintenu hors indemnités de « service fait ».

L’IFSE des  adjoints techniques  permanents  syndicaux évolue  dans les mêmes conditions que  celles  des
autres agents du corps. 

III – Exemples détaillés des modalités de gestion 

Les exemples ci-dessous sont calculés en équivalent temps plein. Les montants indiqués sont bruts. 

Exemple n° 1 :

Un  adjoint  technique  principal  de  2ème  classe  (ex-chef  de  garage),  en  administration  centrale,

bénéficie d'un montant annuel en IRSSTS (1ère part) et en prime de rendement de 7 295,64 €.

A compter du 1
er
 janvier 2016, lors de la bascule au RIFSEEP, il est classé dans le groupe 1. Il perçoit

une IFSE mensuelle de 607,97 € (7 295,64 / 12). Il continue par ailleurs de percevoir l’IRSSTS (2ème

part).

Courant 2016, un arrêté valide sa promotion au grade d’adjoint technique principal de 1ère classe

(ex-chef de garage principal) à compter du 1
er
 janvier 2016. Son IFSE annuelle augmente alors de

200,00 € et s’établit à 7 495,64 €. Il demeure classé dans le groupe 1.

Exemple n° 2 :

Un adjoint technique de 1ère classe (ex-conducteur auto hors catégorie) en DREAL Centre bénéficie

d'un montant annuel en IRSSTS (1ère part) de 6 392,00 €.

A compter du 1
er
 janvier 2016, lors de la bascule au RIFSEEP, il est classé dans le groupe 2. Il perçoit

une IFSE mensuelle de 532,67 € (6 392,00 / 12). Il continue par ailleurs de percevoir l’IRSSTS (2ème

part).

Courant 2016, un arrêté valide sa promotion au grade d’adjoint technique principal de 2ème classe

(ex-chef de garage) à compter du 1
er
 janvier 2016. Son IFSE annuelle s’établit toujours à 6 392,00 €

(maintien de l’IFSE pour un adjoint technique promu en service déconcentré) .
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Annexe IX - Modalités d'application du RIFSEEP aux syndics des gens de mer

I - Aspects réglementaires

Corps :
• syndics des gens de mer (SGM) régis par le décret n° 2000-572 du 26 juin 2000.

Primes et indemnités auxquelles le RIFSEEP se substitue :

• indemnité d'administration et de technicité (décret n° 2002-61 du 14 janvier 2002 et arrêté du 10 
novembre 2006) ;

• la prime de rendement d'administration centrale (décret n° 50-196 du 6 février 1950 et arrêté du
10/11/06) ;

• toutes autres primes liées aux fonctions ou à la manière de servir des agents10.

Textes réglementaires du RIFSEEP appliqués aux syndics des gens de mer :

• décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des
fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de
l’État ;

• arrêté  du  17  février  2016  pris  pour  l'application  au  corps  des  syndics  des  gens  de  mer  des
dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant
compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction
publique de l’État.

Plafonds annuels réglementaires de l'IFSE afférents aux groupes de fonctions :

Groupe de fonctions

Plafond annuel de l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise

Administration centrale,
établissements et services assimilés

Services déconcentrés,
établissements et services assimilés

Groupe 1 12 150 € 11 340 €

Groupe 2 11 880 € 10 800 €

Plafonds annuels réglementaires de l'IFSE afférents aux groupes de fonctions des agents bénéficiant 
d’une concession de logement pour nécessité absolue de service : 

Groupe de fonctions

Plafond annuel de l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise

Administration centrale,
établissements et services assimilés

Services déconcentrés,
établissements et services assimilés

Groupe 1 7 560 € 7 090 €

Groupe 2 7 425 € 6 750 €

10 L’annexe I indique les primes cumulables avec l’IFSE
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Montants minimaux annuels réglementaires de l'IFSE selon les grades :

Grade et emplois

Montant minimal annuel 

Administration centrale,
établissements et services assimilés

Services déconcentrés,
établissements et services assimilés

Syndic principal des gens de mer 1 600 € 1 350 €

Syndic des gens de mer 1 350 € 1 200 €

Montants maximaux du complément indemnitaire annuel  :

Groupe de fonctions

Montant maximal annuel du complément indemnitaire annuel

Administration centrale,
établissements et services assimilés

Services déconcentrés,
établissements et services assimilés

Groupe 1 1 350 € 1 260 €

Groupe 2 1 320 € 1 200 €

II - Détermination de la part liée à l'IFSE

1. Grilles des groupes de fonctions

Groupe de fonctions Libellé des fonctions (tous services) 

Groupe 1 - Inspecteur de la sécurité des navires
- Fonctions nécessitant une expérience professionnelle importante (*)

Groupe 2 - Autres fonctions

(*) L’expérience professionnelle importante correspond à celle d’un agent dont l’ancienneté en qualité de 
fonctionnaire est d'au moins 16 ans quel que soit l'employeur public.

2. Gestion de l'IFSE – socle et moyenne

Hors situation individuelle spécifique y compris lors de la bascule en paye, l'IFSE est au moins égale au
socle ci-après :

Groupe de fonctions

Montant du socle de l’IFSE

Administration centrale,
établissements et services assimilés

Services déconcentrés,
établissements et services assimilés

Groupe 1 6 000 € 5 320 €

Groupe 2 5 340 € 5 080 €
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Les moyennes annuelles par grade et par groupe de fonctions prises en compte lors de l’accueil des nouveaux
entrants sont :

Groupe de 
fonctions

Grade

Montant moyen de l'IFSE (*)

Administration centrale,
établissements et services

assimilés

Services déconcentrés,
établissements et services

assimilés

Groupe 1

Syndic principal des gens de mer de 1ère classe 7 366 € 5 576 €

Syndic principal des gens de mer de 2ème classe 6 976 € 5 416 €

Groupe 2 Syndic des gens de mer de 1ère classe et de 2ème classe 6 536 € 5 321 €

(*)  les  montants  moyens  sont  donnés  hors  compléments  en  IFSE  appliqués  au  titre  des  situations
particulières

3. Situations particulières

Les montants indiqués ci-après sont appliqués aux agents qui bénéficient  de ces compléments d’IFSE à
compter de 2016. 
Les autres agents conservent à titre individuel les montants servis avant l’entrée en application du RIFSEEP
tant que ces situations particulières sont effectives. Les montants correspondants sont intégrés à l’IFSE.
La prise en compte de ces compléments est assurée dans la limite des plafonds réglementaires par groupe de
fonctions.

a) Syndics des gens de mer chargés d’inspection de sécurité et affectés : 
• dans un centre de sécurité des navires : + 900 €,
• dans une station ou dans une unité littoral des affaires maritimes : + 540 €.

b) L'IFSE annuelle des agents affectés en Corse est augmentée de 500 €.

c) Complément en IFSE pour les agents ayant des responsabilités de régisseur d’avances et de recettes (selon
le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992) : 270 €. 

d) Agents dont les fonctions nécessitent le port de l’uniforme : l’IFSE annuelle est augmentée de 115 € euros
incluant une équivalence de l’indemnité dite de « première mise ».

4. Évolution de l'IFSE en cas de changement de grade et/ou de groupe de fonctions

Hors syndics des gens de mer  de 2ème classe,  l'IFSE d'un syndic des gens de mer augmente lors d’un
avancement de grade au sein du corps sous réserve du respect du socle et du plafond réglementaire du groupe
d’accueil :

• avancement du grade de syndic des gens de mer de 1ère classe au grade de syndic principal des gens
de mer de 2ème classe : + 350 € en administration centrale et + 100 € en service déconcentré;

• avancement  du  grade  de  syndic  principal  des  gens  de  mer  de  2ème classe  au  grade  de  syndic
principal des gens de mer de 1ère classe : + 390 € en administration centrale et + 160 € en service
déconcentré.

Lors du passage du groupe 2 au groupe 1, le montant de l'IFSE  est encadré par le respect du socle et du
plafond réglementaire du groupe d’accueil.
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5. Mutation entre administration centrale et service déconcentré

L’IFSE annuelle d’un agent muté d’un service déconcentré vers un service d’administration centrale évolue
de : 

• + 260 € pour les agents en groupe 2
• + 680 € pour les agents en groupe 1.

Ces  montants  sont  déduits  en  cas  de  mutation  d’un  service  d’administration  centrale  vers  un  service
déconcentré.

6. Permanents syndicaux

Les syndics des gens de mer permanents syndicaux au 1er janvier 2016 sont classés dans les groupes de
fonction ci-après :

Grade Groupe de fonctions de reclassement

Syndic principal des gens de mer G1

Syndic des gens de mer G2

Les nouveaux permanents syndicaux sont classés dans le groupe des fonctions exercées avant l’évolution de
leur situation. Leur montant indemnitaire individuel est maintenu hors indemnités de « service fait ».

L’IFSE des syndics de gens de mer permanents syndicaux évolue dans les mêmes conditions que celles des
autres agents du corps. 

III – Exemples détaillés des modalités de gestion

Les exemples ci-dessous sont calculés en équivalent temps plein. Les montants indiqués sont bruts. 

Exemple n° 1 :

Un syndic des gens de mer principal de 2ème classe en service déconcentré, bénéficie d'un montant

annuel en IAT de 5 659,00 €. A compter du 1
er
 janvier 2016, lors de la bascule au RIFSEEP, il est

classé dans le groupe 1. Il perçoit une IFSE mensuelle de 471,58 € (5 659,00 / 12).

En mars 2016, un arrêté valide sa promotion au grade de syndic des gens de mer principal de 1ère

classe à compter du 1
er
 janvier 2016. Son IFSE annuelle augmente alors de 160,00 € et s’établit à

5 819,00 €. Il demeure classé dans le groupe 1.

Exemple n° 2 :

Un syndic des gens de mer de 1ère classe en DIRM bénéficie d'un montant annuel en IAT de 5 082,75 €

complété par un complément fonctionnel de 900 € (agent chargé de l’inspection des navires dans les

CSN) soit 5 982,75 €. A compter du 1
er
 janvier 2016, lors de la bascule au RIFSEEP, il est classé dans

le groupe 2. Il perçoit une IFSE mensuelle de 498,56 € ((5 082,75 + 900,00) / 12).

En septembre 2016, un arrêté valide sa promotion au grade de syndic des gens de mer principal de

2ème classe à compter du 1
er
 janvier 2016. Son ancienneté conduit également à le classer en groupe 1.

Son IFSE est calculée de la manière suivante : 5 082,75 € + 100 € = 5 182,75 € porté à 5 320,00 €

(socle du groupe 1) + 900,00 € = 6 220,00 €.
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Exemple n° 3 :

Un syndic des gens de mer de 1ère classe en DDTM 22 bénéficie d'un montant annuel en IAT de

5 321,00 €. A compter du 1
er
 janvier 2016, lors de la bascule au RIFSEEP, il est classé dans le groupe

2. Il perçoit une IFSE mensuelle de 443,41 € (5 321,00 / 12).

En mai 2016, un arrêté valide sa promotion au grade de syndic des gens de mer principal de 2ème

classe à compter du 1
er
 janvier 2016. Son IFSE annuelle augmente alors de 100,00 € et s’établit à

5 421,00 €.
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